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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Sécurité publique et du
ministre responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente visant le remboursement
des dépenses encourues pour assurer la coordination du
Comité de coordination des efforts de lutte contre le
crime organisé, dont le texte sera substantiellement con-
forme à celui annexé à la recommandation ministérielle
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55460

Gouvernement du Québec

Décret 364-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT la désignation des municipalités desser-
vies par la ligne de trains de banlieue Candiac en 2010,
le partage des coûts d’exploitation et de gestion de
cette ligne de trains de banlieue entre certaines munici-
palités et la modification des modalités de versement de
la part des municipalités desservies par cette ligne

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 71 de la Loi sur l’Agence métropolitaine de transport
(L.R.Q., c. A -7.02), le gouvernement établit la liste des
municipalités dont le territoire, au cours de la période de
référence qu’il indique, est desservi par une ligne de trains
de banlieue et qui doivent payer à l’Agence métropoli-
taine de transport la part établie selon l’article 73;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 70 et de l’article 73 de cette loi, le gouvernement
peut, par décret, déterminer les modalités de versement
de la part des municipalités;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 71 de cette loi, un territoire municipal est réputé
desservi par une ligne de trains lorsqu’une gare desser-
vant la ligne est située soit sur le territoire municipal,
soit dans le territoire d’une autorité organisatrice de
transport en commun qui comprend ce territoire municipal
ou lorsque le pourcentage des usagers de la ligne de
trains de banlieue qui résident sur le territoire municipal,
au regard de l’ensemble des usagers du tronçon, est égal
ou supérieur à celui déterminé dans le décret;

ATTENDU QUE, par le décret numéro 568-96 du 15 mai
1996, le gouvernement a établi les modalités de versement
de la part des municipalités desservies par les lignes de
trains de banlieue;

ATTENDU QUE, depuis 1996, le gouvernement désigne
à chaque année par décret la liste des municipalités dont le
territoire est desservi par une ligne de trains de banlieue;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport a
effectué une enquête le 1er octobre 2009 auprès des usagers
de la ligne de trains de banlieue Candiac, anciennement
dénommée ligne Montréal/Delson-Candiac;

ATTENDU QUE, à la suite de l’enquête réalisée, il y a
lieu de maintenir à 7 %, pour la période du 1er janvier au
31 décembre 2010, le pourcentage déterminé conformé-
ment au paragraphe 2o du troisième alinéa de l’article 71
de cette loi pour cette ligne de trains de banlieue Candiac;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 73 de cette loi, les
municipalités visées à l’article 71, dont le territoire est
desservi par un même tronçon, se partagent le montant
établi pour ce tronçon au prorata de leur richesse foncière
uniformisée ou selon un autre critère que détermine le
gouvernement;

ATTENDU QUE le Conseil intermunicipal de transport
Roussillon et le Conseil intermunicipal de transport Le
Richelain ont convenu d’utiliser, pour la période allant
du 1er janvier au 31 décembre 2010, d’autres critères que
celui de la richesse foncière uniformisée pour partager,
entre les municipalités membres, le montant établi pour
leur contribution à la ligne de trains de banlieue Candiac;

ATTENDU QU’il y a lieu de retenir, pour la période
allant du 1er janvier au 31 décembre 2010, les critères de
partage des coûts convenus par les conseils intermu-
nicipaux de transport Roussillon et Le Richelain;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les modalités de
versement de la part des municipalités desservies par cette
ligne de trains de banlieue prévues au décret numéro
568-96 du 15 mai 1996, pour la période du 1er janvier au
31 décembre 2010;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE, pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre
2010, le pourcentage visé au paragraphe 2o du troisième
alinéa de l’article 71 de la Loi sur l’Agence métropoli-
taine de transport soit fixé à 7 % pour la ligne de trains
de banlieue Candiac;
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QUE, pour cette période, le territoire des municipalités
pour la ligne de trains de banlieue Candiac, dont le nom
apparaît en annexe du présent décret, au regard du tronçon
qui y est indiqué, soit réputé desservi;

QUE, pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre
2010, les municipalités faisant partie du Conseil inter-
municipal de transport Roussillon et celles faisant partie
du Conseil intermunicipal de transport Le Richelain se
partagent le montant établi pour leur contribution à la
ligne de trains de banlieue Candiac selon la formule
suivante :

Répartition entre les municipalités membres du Conseil
intermunicipal de transport Roussillon ainsi que les muni-
cipalités membres du Conseil intermunicipal de transport
Le Richelain :

— 75 % du montant est réparti entre les municipalités
membres du Conseil intermunicipal de transport Roussillon;

— 25 % du montant est réparti entre les municipa-
lités membres du Conseil intermunicipal de transport
Le Richelain.

Répartition entre les municipalités membres du Conseil
intermunicipal de transport Roussillon :

— 40 % du montant est réparti en proportion du nombre
d’usagers;

— 24 % du montant est réparti en proportion du nombre
de gares;

— 18 % du montant est réparti en proportion de la
richesse foncière uniformisée;

— 18 % du montant est réparti en proportion de la
population.

Répartition entre les municipalités membres du Conseil
intermunicipal de transport Le Richelain :

— 50 % du montant est réparti en proportion du nombre
d’usagers;

— 25 % du montant est réparti en proportion du nombre
de gares;

— 12,5 % du montant est réparti en proportion de la
richesse foncière uniformisée;

— 12,5 % du montant est réparti en proportion de la
population.

QUE les modalités de versement de la part des municipa-
lités desservies par cette ligne de trains de banlieue prévues
au paragraphe 3 du premier alinéa du premier dispositif
du décret numéro 568-96 du 15 mai 1996 ne s’appliquent
pas pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2010;

QUE, pour cette période, les modalités suivantes
s’appliquent pour le paiement de la part des municipalités
desservies par la ligne de trains de banlieue Candiac :

— L’Agence métropolitaine de transport transmet, au
plus tard le 15 avril 2011, à chaque municipalité concernée,
une demande de paiement;

— La municipalité doit payer le montant exigé en
deux versements égaux. Les dates de paiement sont
respectivement les 15 mai et 15 juin 2011. La municipa-
lité peut toutefois payer le montant en un seul versement
effectué au plus tard le 1er juin 2011;

— Si l’Agence transmet après le 15 avril 2011 une
demande de paiement, les dates, selon le cas, du 15 mai
et du 15 juin 2011 sont remplacées par le dernier jour
des premier et deuxième mois, respectivement, qui sui-
vent celui au cours duquel la demande est transmise.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

ANNEXE

MUNICIPALITÉS DONT LE TERRITOIRE EST
DESSERVI PAR LA LIGNE DE TRAINS
DE BANLIEUE CANDIAC EN 2010

Ligne Candiac

Municipalités dont le territoire comprend Tronçons(1)

une gare ou faisant partie du territoire de la
Société de transport de Montréal, du
Conseil intermunicipal de transport Roussillon
ou du Conseil intermunicipal de transport
Le Richelain

– Toutes les municipalités de l’Agglomération Tronçon no 9
de Montréal
– Ville de Delson Tronçon no 10
– Ville de Saint-Constant Tronçon no 10
– Ville de Sainte-Catherine Tronçon no 10
– Ville de Candiac Tronçon no 10
– Ville de La Prairie Tronçon no 10
– Municipalité de Saint-Philippe Tronçon no 10



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 20 avril 2011, 143e année, no 16 1579

Notes :

Les tronçons de la ligne de trains de banlieue Candiac sont établis
comme suit, dans l’axe de la voie ferrée :

(1) Sur la ligne Candiac

Tronçon no 9 Tronçon compris entre la Gare Lucien-L’Allier et
la limite du territoire de la Société de transport
de Montréal.

Tronçon no 10 Tronçon compris entre la limite du territoire de la
Société de transport de Montréal et la Gare Candiac.

55461

Gouvernement du Québec

Décret 365-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT l’octroi à la Ville de Québec d’une
subvention au montant de 12 000 000 $

ATTENDU QUE le gouvernement reconnaît le rôle
important joué par la Ville de Québec à titre de Capitale-
Nationale;

ATTENDU QU’une entente pour appuyer le rôle de la
Ville de Québec à titre de Capitale-Nationale a été conclue
entre la Ville de Québec et le gouvernement du Québec
le 16 janvier 2009;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., c. A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préala-
ble du gouvernement, sur recommandation du Conseil
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale :

QUE le ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé à
verser à la Ville de Québec une subvention au montant
de 12 000 000 $ pour permettre à la Ville de jouer son
rôle de Capitale-Nationale, à même les crédits prévus
pour l’exercice financier 2010-2011 au programme 4
« Promotion et développement de la Capitale-Nationale »,
du portefeuille « Emploi et Solidarité sociale »;

QUE les modalités de reddition de comptes de l’utilisa-
tion de la contribution financière soient convenues entre
le ministre des Transports et ministre responsable de la
région de la Capitale-Nationale et la Ville de Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55462

Gouvernement du Québec

Décret 366-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT l’octroi à la Ville de Québec d’une
subvention au montant de 7 800 000 $

ATTENDU QUE l’Entente sur un nouveau partenariat
fiscal et financier avec les municipalités, conclue le
27 avril 2006, prévoit qu’une somme de 7 800 000 $ sera
versée à la Ville de Québec pour chacune des années de
2007 à 2013, à titre de subvention à la Capitale-Nationale;

ATTENDU QU’une somme de 7 800 000 $ doit être
versée à la Ville de Québec lors de l’exercice financier
2010-2011;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., c. A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale :

QUE, conformément à l’Entente sur un nouveau parte-
nariat fiscal et financier avec les municipalités, le ministre
des Transports et ministre responsable de la région de la
Capitale-Nationale soit autorisé à octroyer à la Ville de
Québec une subvention de 7 800 000 $ pour l’exercice
financier 2010-2011, sur les crédits prévus au programme 4
« Promotion et développement de la Capitale-Nationale »,
du portefeuille « Emploi et Solidarité sociale », étant
entendu que le ministre versera 2 800 000 $ de cette
somme selon les conditions de la convention d’aide en
vigueur entre le gouvernement et la Ville de Québec,
signée le 17 décembre 2008;
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